
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 Hoerdt, le 15 novembre 2024 
 
 
 

 

 

 

PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 NOVEMBRE 2024 A LA MAIRIE A 20 HEURES 

 

 
Date de la convocation : 5 novembre 2024 transmise le : 5 novembre 2024 
 
Membres élus : 27 en fonction : 26 présents : 17 
 
Sous la présidence de Monsieur Denis RIEDINGER, Maire, 
 
Membres présents : Mesdames et Messieurs Caroline MAECHLING, Daniel MISCHLER, Nadia STOLL, Grégory 
GANTER, Florence NOBLET, Roland SCHURR, Nathalie GRATHWOHL, Mathieu TAESCH, Christiane 
WOLFHUGEL, Jacky WOLFF, Béatrice DEBRIE, Mélanie LALLEMAND, Laëtitia GRASSER, Mélanie GRATHWOHL, 
Madame Caroline OFFERLE, Emmanuelle EBERHARD. 
 
 
Etaient absents excusés : Monsieur Arnaud OTTMANN qui donne pouvoir à Madame EBERHARD, Monsieur 
Olivier RIEDINGER qui donne pouvoir à Madame Nathalie GRATHWOHL, Madame SAEMANN qui donne 
pouvoir à Madame OFFERLE, Monsieur Emmanuel DOLLINGER qui donne pouvoir à Monsieur WOLFF, 
Madame Sylvia ECKERT qui donne pouvoir à Madame GRASSER, Monsieur Laurent WAEFFLER, Monsieur 
Mathieu HIRSCH, Monsieur Alexandre WINTER et Monsieur Thierry RIEDINGER. 
 
Étaient absents non-excusés :  
 
Secrétaire de séance : Madame Laëtitia GRASSER  
 
 
 

 

 



 

ORDRE DU JOUR :  

1. Désignation du secrétaire de séance. 
2. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 15 octobre 2024 
3. Communications diverses 
4. Rapport des commissions municipales.  
5. Finances : attribution de subventions 
6. Urbanisme : vente d’une parcelle de terrain. 
7. Ressources Humaines : création d’un poste d’adjoint administratif  
8. Rapport local triennal sur l’artificialisation des sols pour la période 2021-2023 
9. Demande d'interdiction de Transit des Poids Lourds sur la RD37 
10. Rapport d’activités 2023 de la Communauté de Communes de la Basse Zorn  
11. Présentation du projet d’œuvre d’art du Jardinet Heyler  
12. Divers 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures. 

 

 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

Madame Laëtitia GRASSER est nommée secrétaire de séance à l’unanimité et procède à la 
vérification des procurations et constate que le quorum est atteint. 
 
 

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 10 SEPTEMBRE 2024 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 15 octobre  2024 est adopté à l’unanimité. 
 
 

3. COMMUNICATIONS DIVERSES 

 
-15/10 – Madame Stoll, Monsieur Taesch et Monsieur le Maire ont participé aux 70 ans de mariage 
des époux Stoll 
 
- 19/10 : jumelage : réunion de travail des deux comités 
 
- 20/10 - Culte d'ordination de Pasteurs du Bas-Rhin, dont Madame Sara Ernenwein, Pasteure à 
Hoerdt – De nombreux élus du conseil municipal présents. 
 
- 21/10 : comité des fêtes 
 



- 22/10 - CAO's de Hoerdt et Weyersheim réunies - Analyse des offres et sélection des trois finalistes 
relatives au projet d'installation de panneaux photovoltaïques sur les gravières GAL 
 
- 23/10 – Commission Culture 
 
- 26/10 : commission cadre de vie – nettoyage du cimetière pour la Toussaint 
 
- 30/10 : réunion AF association foncière 
 
- 04/11 : commission cadre de vie – fleurissement + aménagement paysager => réflexion globale 
concernant tout le village (CR en cours de rédaction) 
 
- 05/11 : réunion de tous les CCAS de la COMCOM 
 
- 05/11 - Cérémonie de remise des trophées de la Transition Energétique 2024 organisée par ES 
 
- 06/11 – Commission Associative  
 
- 07/11 – Conseil d’administration du collège – Mesdames Noblet et Stoll ont représenté la 
commune. 
 
- 08/11 - AG Herrefasenacht (Carnaval) - présents = Mathieu Taesch, Sylvia Eckert, Schurr Roland, 
Gregory Ganter, et Monsieur le Maire 
 
- 11/11 - Cérémonie de commémoration de l'armistice du 11.11.1918 
 
-12/12 – Commission Finances 
 
 

Point travaux  

Monsieur Ganter fait un point sur les travaux en cours : 

- Rue de la Gare : les travaux seront terminés rapidement, il reste des marquages à effectuer et la 
pose du mobilier urbain. 

- Centre Culturel : le grand hall, le toit et l’étanchéité sont en cours de finition. Le planning est 
respecté. Une visite du chantier sera proposée aux conseillers municipaux la seconde quinzaine du 
mois de janvier. 

- Une réunion est prévue le 22 novembre avec les riverains de la Rue Heyler pour expliquer les 
différents aménagements qui seront réalisés. 

 
 
 



4. RAPPORT DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Madame Noblet fait un compte rendu de la réunion relative à la sécurité aux abords des écoles et 
rappelle le contexte des incivilités qui perdurent notamment en ce qui concerne le respect du code 
de la route. Le flyer existant sera actualisé et une action de prévention sera effectuée courant 
décembre. 
 
 
Madame Maechling fait un compte rendu du Conseil Communautaire de la CCBZ du 24 octobre 
2024, durant lequel il a été pris les décisions suivantes : 
PLPDMA : Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés _Subvention protections 
périodiques réutilisables  
Micro-zone d’activités de Weitbruch _ Adoption de l’avant-projet _ Délibération modificative  
Micro-zone d’activités de Weitbruch _ Avenant au contrat de maitrise d’oeuvre _ Délibération 
modificative  
Marchés publics _ Création d’un groupement de commande pour la réalisation des travaux de 
renforcement du réseau d’eau potable à Weitbruch  
Voirie _ Weyersheim rue de la République _ Reprise du plateau routier _ augmentation 
prévisionnelle des travaux et attribution du marché de travaux  
Attractivité du territoire _ Contrat de prestation relative à l’image avec l’Alliance Sport Alsace (ASA)  
Finances _ Solidarité avec la population ukrainienne  
 
 

5. FINANCES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

Après avis favorable de la commission des finances du 12 novembre 2024, et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, le Conseil Municipal attribue : 
 
- une subvention pour l'école Im Leh pour une classe de découverte escalade pour le CE2 et le CM1 
du 25/11/24 au 29/11/24 de 4€ x 4 jours x nb d'élèves. 
 
- une subvention de 100 euros à chacune des associations caritatives suivantes :  
AFM TELETHON 
Association régionale Aide aux Handicapés Moteurs (ARHAM) 
Fondation Protestante SONNENHOF 
SOS AMITIE 
Chiens Guides de l'Est 
AFSEP 
Association ARAME 
 
 
 
 



- des subventions pour les licences jeunes et les frais de déplacements pour les associations 
sportives ou sections du centre culturel suivantes : 
 
Gymnastique 4927,50 € 
Football 2589,60 € 
Tennis 1113,06 € 
Badminton 735,00 € 
Tennis de table 822,00 € 
Handball 760,20 € 

 
- D’adhérer à la Fondation du Patrimoine dès le 1er janvier 2025 

 
 

6. URBANISME : VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN. 
Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur la vente de la parcelle cadastrée section 3 – 131, 
rue Hecht pour un montant estimé par les Domaines à 16 000 euros HT. 
 
Monsieur le Maire propose que ce point soit ajourné, le Conseil à l’unanimité accepte cet 
ajournement. 
 
 

7. RESSOURCES HUMAINES : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  

Monsieur le Maire et Madame Noblet expliquent qu’il est nécessaire de pérenniser le poste de 
chargé de communication. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

- Créé un poste d’adjoint administratif titulaire à temps complet d’une durée de service de 
35/35éme à compter du 1er février 2025 

 
 

8. RAPPORT LOCAL TRIENNAL SUR L’ARTIFICIALISATION DES SOLS POUR LA PERIODE 2021-2023. 

Il est rappelé aux membres du Conseil municipal que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, a établi en 
son article 194 une trajectoire visant à atteindre l’absence d’artificialisation nette des sols à l’horizon 
2050. 

Pour parvenir à cet objectif, plusieurs tranches de réduction du rythme de l’artificialisation des sols 
sont prévues. 

Compte tenu de ces éléments, sur la commune de Hoerdt, la consommation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (ENAF) sur la période 2021-2023 s’élève à 0.0375 hectares, soit 0.0022 % de 



la superficie du territoire couvert. Cette consommation ne peut être distinguée par type d’ENAF 
faute de données. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, adopte le rapport communal sur 
l’artificialisation des sols pour la période 2021-2023 

 

9. DEMANDE D’INTERDICTION DE TRANSIT DES POIDS LOURDS SUR LE RD37 
 
Suite à la mise en place de la taxe poids lourds R-Pass par le Conseil européen d’Alsace, les 
Communes de Weyersheim et de Hoerdt craignent une augmentation du flux de poids lourds sur 
les routes départementales qui traversent leurs villages.  
Aussi, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à 
solliciter la mise en place d’une interdiction de transit des poids lourds des plus de 3.5 tonnes sur la 
RD37. 
 
 

10. RAPPORT D’ACTIVITES 2023 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BASSE ZORN 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité prend acte du Rapport d’activités 2023 
de la Communauté de Communes de la Basse Zorn  
 
 

11. PROJET D’AMENAGEMENT DE LA PLACETTE HEYLER  

La Présidente de la Commission Ad’Hoc fait part aux membres du Conseil Municipal du projet 
d’aménagement de la placette Heyler et de l’œuvre d’art qui y sera installée. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité approuve le projet présenté.  
 
 

12. DIVERS 

 
1) Déclaration d’Intention d’Aliéner  

Monsieur le Maire a renoncé à l’exercice du droit de préemption pour les immeubles suivants : 
- 2 A, rue de la République  
- 10, rue Ampère  

 
2) Mise en place d’une DSP pour la  crèche, le périscolaire et l’extrascolaire  

L’association des Lutins n’assurera plus la gestion de la crèche, du périscolaire et de l’extrascolaire 
à compter du 1er janvier 2026. Aussi, il sera nécessaire de mettre en place une délégation de service 
public. 
 
 
 



3) 42, rue de la Wantzenau 
Alsace Habitat présentera un projet pour la réhabilitation du 42, rue de la Wantzenau, qui sera 
proposé au Conseil Municipal. 
 

4) Dates à retenir  
A partir du 29 novembre : 4ème édition de Hoerdt au Cœur de Noël 
10 janvier 2025 : Vœux de Monsieur le Maire au personnel communal 
29 mars 2025 : nettoyage de printemps sur le même format qu’en 2024. 
 


